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Question écrite n° 5139

Texte de la question

M. Jacques Krabal interroge Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur les
couloirs aériens. Le 15 novembre 2011, Mme la ministre de l'écologie prenait un arrêté relatif au relèvement de
300 mètres des altitudes d'approche des aéroports parisiens. Son seul effet : étendre vers l'est de l'île de
France, et notamment les départements de l'Aisne et de la Seine-et-Marne, les nuisances sonores et de
pollution dues aux survols des avions, nuit et jour, et à basse altitude (70 % des mouvements aériens se font sur
cette zone depuis novembre 2011). La procédure préalable à cette décision a été entachée d'irrégularités (qui
font d'ailleurs l'objet de recours auprès du Conseil d'État). Par exemple, nombre de villages impacté dans les
départements de l'est, dont certains classés en zone Natura 2000, n'ont pas fait l'objet de l'enquête publique. Or
le Conseil constitutionnel, le 27 juillet 2012, a annulé plusieurs dispositions du code de l'environnement qui ne
respectaient pas le principe, établi par la constitution française, selon lequel « toute personne a le droit de
participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ». Aussi, il lui
demande de lui indiquer s'il est prévu l'annulation de cet arrêté, pris pour des raisons purement démagogiques,
de surplus en totale contradiction avec la loi, et qui ne répond en aucun cas aux problèmes de fond soulevés par
les nuisances aériennes.

Texte de la réponse

Le relèvement des trajectoires d'arrivée des avions en région parisienne a été pris par arrêté du 15 novembre
2011. La mise en oeuvre de ce dispositif, dont l'objectif était de réduire le niveau de bruit perçu par les
populations survolées, avait pour objectif de retenir la solution la plus conforme à l'intérêt général de la région
parisienne dans son ensemble. Il a engendré un recul du point d'interception de l'axe de piste déplaçant les flux
d'arrivée des avions concernés. Ceci a en effet eu pour conséquence une augmentation du nombre de survols
dans les secteurs du Sud de l'Aisne et du Nord de la SeineetMarne mais à des altitudes plus élevées. La
consultation du public sur les changements de trajectoires, prévue par les textes sous forme d'enquête publique,
a été mise en oeuvre conformément au décret n° 2004558 du 15 juin 2004. Conformément aux
recommandations de l'Autorité de contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA), un « porté à connaissance
» a également été réalisé par la direction générale de l'aviation civile (DGAC) auprès des communes dont les
conditions de survols entre 1 981 et 3 000 mètres devaient être modifiées par le projet. Le Conseil d'État, saisi
en référé sur l'arrêté prévoyant le relèvement des trajectoires, n'a pas relevé de manquement à l'obligation
d'associer le public à l'élaboration de la décision. Cependant, sensible à l'ampleur des contestations des
communes nouvellement survolées, le Gouvernement réfléchit à une modification des procédures légales en
matière d'enquête publique pour les adapter aux spécificités de la navigation aérienne. Le Conseil d'État a par
ailleurs rejeté le 16 avril dernier la demande de suspension d'exécution introduite contre le dispositif en
considérant que cette suspension compromettrait la continuité et la sécurité du trafic aérien et porterait ainsi à
l'intérêt général une atteinte d'une particulière gravité. A ce jour, il n'a pas encore rendu sa décision sur la
demande d'annulation. Dans l'attente des jugements au fond, deux nouveaux arrêtés ont été publiés le 9
septembre 2012. Ces arrêtés abrogent ceux du 15 novembre 2011 et corrigent les vices relevés par le Conseil
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d'État tirés d'une part d'une consultation irrégulière de la Commission consultative de l'environnement de
l'aérodrome ParisCharlesdeGaulle et d'autre part, d'un non respect de l'objectif constitutionnel d'accessibilité et
d'intelligibilité de la norme juridique. Le dossier du relèvement des altitudes en région parisienne est aujourd'hui
dans une phase contentieuse. Par conséquent, une modification du dispositif actuel n'est pas envisagée avant la
décision au fond.
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